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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France s’est réunie le 3 avril
2024  en  webconférence.  L’ordre  du  jour  comportait,  notamment,  l’avis  portant  sur  sur  la
modification n°16 du plan local d’urbanisme d’Amiens dans le département de la Somme.

Étaient  présents  et  ont  délibéré  :  Hélène  Foucher,  Philippe  Gratadour,  Valérie  Morel,  Pierre
Noualhaguet et Jean-Philippe Torterotot.

En application du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe, arrêté
par le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires le 30 août 2022, chacun
des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent
avis.

***

La MRAe Hauts-de-France a été saisie pour avis, par la commune d’Amiens, le dossier ayant été
reçu le 12 janvier 2024. Cette saisine étant conforme aux articles R.104-21 et R.104-23 du code de
l’urbanisme, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R.104-25 du même code, l’avis
doit être fourni dans le délai de trois mois.

En application de l’article R.104-24 du même code, ont été consultés par courriels du 24 janvier
2024 :

• le préfet du département de la Somme ;
• l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont portées
en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public, auxquels il est destiné.
Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la qualité de l’évaluation
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement
par le plan ou document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer
la conception du plan ou du document et la participation du public à l’élaboration des décisions
qui portent sur celui-ci. 
Le  présent  avis  est  publié  sur  le  site  des  MRAe.  Il  est  intégré  dans  le  dossier  soumis  à  la
consultation du public.
Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises
en  considération  par  l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme  ou
document.
Conformément à l’article R104-39 du code de l’urbanisme, lorsque le document d’urbanisme est
adopté,  l’autorité compétente en informe le  public,  l’autorité  environnementale et  les  autorités
consultées en mettant à leur disposition ce document,  qui comporte notamment des indications
relatives à la manière dont il a été tenu compte des consultations auxquelles il a été procédé ainsi
que les motifs qui ont fondé les choix opérés par le plan ou le document compte tenu des diverses
solutions envisagées.
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Synthèse de l’avis

Cette synthèse a pour objectif de faire ressortir les enjeux principaux identifiés par la MRAe et les pistes
prioritaires d’amélioration du dossier et du projet, et les recommandations associées. 
L’avis détaillé présente l’ensemble des recommandations de l’autorité environnementale dont il convient de
tenir compte afin d’assurer la clarté du dossier, la qualité de l’évaluation environnementale, la prise en
compte de l’environnement et de la santé, ainsi que la bonne information du public.

Le plan  local  d’urbanisme (PLU) d’Amiens,  approuvé  le  22  juin  2006,  classe  actuellement  le
secteur Boréalia 2 en zone d’extension non équipée destinée à accueillir à moyen et long terme des
projets (zone 2AU). La commune souhaite ouvrir à l’urbanisation cette zone de 56,8 hectares, ce qui
nécessite la modification du PLU pour la classer en zone 1AUb (zone d’extension visant l’accueil
d’activité industrielles, agricoles, artisanales ou de services).

L’évaluation environnementale a été réalisée par Environnement Qualité Service de Quevauvillers
(80).

Alors que la modification entraîne une consommation majeure d’espaces agricoles, les besoins de
foncier  économique  à  l’échelle  intercommunale  voire  d’un  territoire  plus  étendu  ne  sont  pas
correctement justifiés. De plus, l’urbanisation n’est pas encadrée par un phasage et ne s’inscrit pas
dans une démarche de densification et d’organisation des aménagements en faveur d’une gestion
économe de l’espace.

L’aménagement de la zone et des constructions autorisées par le PLU sur ce plateau surplombant la
ville d’Amiens et deux vallées au sud et au nord, pourraient avoir des incidences notables sur le
paysage et les covisibilités avec le patrimoine local, qui sont insuffisamment encadrées et réduites
par le règlement écrit et les orientations d’aménagement et de programmation.

Le projet localisé sur des terrains de grande culture et à proximité de boisements et autres éléments
arborés, pourrait priver la faune locale de ces espaces. 

La trame verte et bleue, envisagée au sein du site, est illustrée de manière très différente selon les
documents du dossier. L’OAP doit être modifiée pour préciser les modalités que devra respecter la
trame verte et bleue..

L’aquifère présente une vulnérabilité aux pollutions massives, accidentelles ou chroniques du fait de
la nature des sols du plateau et des coteaux, que l’étude ne semble pas suffisamment prendre en
compte.
La disponibilité de la ressource en eau potable alimentant la ZAC n’est pas démontrée, notamment
en fonction des typologies d’activités qui s’installeront.

L’activité de la ZAC ainsi que l’augmentation du trafic routier, engendreront des nuisances sonores
dont l’examen est à compléter.

Les incidences du projet sur la dégradation de la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de
serre,  consécutives  à  l’artificialisation  partielle  du  site  et  à  l’activité  des  futures  entreprises  y
compris le trafic routier, ne sont pas suffisamment étudiées.

Le développement  des  énergies  renouvelables  sous la forme de prescriptions  d’implantation de
structures de production d’énergie renouvelable par exemple, ne figure pas dans les documents du
plan local d’urbanisme.
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Avis détaillé

I. Le projet de plan local d’urbanisme

Le plan  local  d’urbanisme (PLU) d’Amiens,  approuvé  le  22  juin  2006,  classe  actuellement  le
secteur de la zone d’activités économiques « Borealia 2 », en zone d’extension non équipée destinée
à  accueillir  à  moyen  et  long  terme  des  projets  (zone  2AU).  La  commune  souhaite  ouvrir  à
l’urbanisation cette zone, ce qui exige la modification du PLU.
Il s’agira de reclasser 56,8 hectares sur les 62,8 hectares du périmètre de la ZAC, de zone 2AU en
zone 1AUb (zone d’extension visant l’accueil d’activité industrielles, agricoles, artisanales ou de
services), l’autre partie de la zone étant déjà classée en zone 1AUmr (zone d’extension à vocation
dominante mixte habitat/activité).
Le site est  dans la continuité de la ZAC Renancourt d’une superficie de 69 hectares,  dédiée au
logement  et  aux  activités  tertiaires.  Il  est  implanté  entre  l’autoroute  A16  et  l’avenue  François
Mitterrand, constituant un axe structurant d’entrée d’agglomération.

Localisation des emprises de la ZAC « Borealia 2 » (geoportail.fr)

Les pièces réglementaires suivantes seront modifiées :
• orientations d’aménagement et de programmation n°35 « Avenue François Mitterrand » ;
• règlement écrit ;
• règlement graphique (plan de zonage).

L’étude d’impact du projet de zone d’activités économiques « Borealia 2 » a fait l’objet d’un avis de
la MRAe le 24 août 20211, puis d’une délibération de création par le conseil d’Amiens Métropole
du 30 juin 2022.

1 A  vis   n°2021-5595  
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La procédure de modification n°15 portant notamment sur le classement de la zone d’urbanisation
future 2AU spécifique à la ZAC Boréalia en zone à urbaniser 1AU, a été soumise à évaluation
environnementale  par  décision  de  l’autorité  environnementale  du  20  septembre  20222 pour  les
motifs suivants :

• l’ampleur de la consommation d’espaces prévue, notamment par l’ouverture à l’urbanisation
de la ZAC Boréalia sur 62,8 hectares ;

• la nécessité de justifier le choix de l’ouverture à l’urbanisation de cette zone à vocation
économique 1 AUb ;

• la nécessité d’étudier de manière détaillée le besoin de cette ouverture à l’urbanisation, au
regard du foncier économique actuellement disponible sur l’agglomération ;

• la nécessité d’étudier les impacts de la modification du PLU sur les services écosystémiques
dans un contexte de changement climatique majeur et  d’érosion de la biodiversité et  de
rechercher des mesures permettant de limiter l’artificialisation des sols et de conserver les
capacités  de  stockage  de  carbone,  en  étudiant  la  densification  et  l’organisation  des
aménagements en faveur d’une gestion économe de l’espace ;

• la nécessité d’étudier les impacts de la modification du PLU sur le climat, en estimant les
émissions de gaz à effet de serre et la réduction du stockage de carbone, avant d’adopter des
mesures d’évitement ou de réduction, et d’intégrer au dossier les réflexions en cours du plan
climat air énergie territorial (PCAET) ;

• la nécessité d’étudier les impacts de la modification du PLU sur le trafic ainsi que les effets
sur la qualité de l’air et le bruit qu’il génère ;

• la nécessité d’étudier les impacts de la modification du PLU sur le paysage, dont les vues
lointaines notamment vers le centre d’Amiens et ses éléments de paysage les plus hauts et
emblématiques (cathédrale, tour Perret), en présentant des photomontages, et d’étudier des
mesures de préservation des cônes de vue associés à ces enjeux forts, ainsi que l’intégration
paysagère des futurs aménagements ;

• la nécessité de démontrer l’absence d’impacts sur la ressource en eau, le secteur de Boréalia
2 se situant à proximité du captage de Pont-de-Metz, captage stratégique pour l’alimentation
en eau des populations,  avec une attention particulière sur la gestion des eaux pluviales
issues des voiries ;

• la nécessité de démontrer la compatibilité de la modification du PLU avec l’objectif n°6 du
schéma régional d’aménagement et  de développement durable et d’égalité des territoires
(SRADDET)  des  Hauts-de-France,  qui  demande  de  privilégier  l’implantation  des
plateformes logistiques aux abords des accès multi-modaux pour faciliter le report modal et
favoriser la massification des flux.

La  présente  évaluation  environnementale  est  consécutive  à  cette  décision  de  soumission  à
évaluation environnementale.

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement et de la santé humaine par le projet.

L’évaluation environnementale a été réalisée par Environnement Qualité Service de Quevauvillers
(80).

L’évaluation  environnementale  stratégique  de  la  modification  du  PLU se  rapporte  fortement  à
l’étude d’impact du projet de ZAC.

2 D  écision n°2022-6431  
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Toutefois,  l’évaluation  et  la  notice  de  présentation  de  la  modification  du  PLU  présentent
insuffisamment la traduction des mesures visant à réduire, éviter ou compenser les incidences de
l’urbanisation,  dans  les  règlements  graphiques  et  écrits  ainsi  que  dans  les  orientations
d’aménagement et de programmation.

Les  recommandations  de  l’autorité  environnementale  par  thématique  sont  mentionnées  dans  la
partie II.4.

II.1 Résumé non technique

Le résumé non technique est inséré dans l’évaluation environnementale (pages 288-324 du fichier).
Il  comprend  la  présentation  de  la  procédure  de  modification,  de  l’analyse  de  l’état  initial  de
l’environnement,  des  incidences  probables  de  la  mise  en  œuvre  du  PLU  modifié  sur
l’environnement,  des  mesures  prises  pour  limiter  l’impact  de  l’urbanisation  de  la  zone,  de
l’évaluation des incidences Natura 2000, ainsi que de l’exposé des motifs pour lesquels le projet a
été retenu et les raisons qui justifient ce choix.

L’autorité environnementale recommande de présenter le résumé non technique dans un fascicule
séparé, et de l’actualiser suite aux compléments à apporter à l’évaluation environnementale.

II.2 Articulation avec les autres plans et programmes

L’articulation  avec  les  autres  plans  et  programmes  est  analysée  pages  35-36  de  l’évaluation
environnementale pour le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité
des territoires des Hauts de France (SRADDET), le Schéma de cohérence territoriale du Grand
Amienois (SCoT) ainsi que les grandes orientations du PLU actuel.

Les analyses portant respectivement sur le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
du bassin Artois-Picardie (SDAGE), le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du sous-
bassin Somme aval et cours d’eau côtiers (SAGE) ainsi que sur le Plan climat air énergie territorial
(PCAET)  Grand  Amiénois,  se  trouvent  dans  les  parties  thématiques  de  l’évaluation
environnementale.

L’évaluation  environnementale prévoit  la  possibilité  d’implantation  d’activités  logistiques  (page
257 du fichier, paginée 246). La compatibilité de la modification du PLU avec l’objectif n°6 du
schéma  régional  d’aménagement  et  de  développement  durable  et  d’égalité  des  territoires
(SRADDET)  des  Hauts-de-France,  qui  demande  de  privilégier  l’implantation  des  plateformes
logistiques  aux  abords  des  accès  multi-modaux  pour  faciliter  le  report  modal  et  favoriser  la
massification des flux, n’est pas démontrée (page 35 du fichier). 

Le projet ne s’oppose pas aux orientations et dispositions du SDAGE, et il est compatible avec le
SAGE et ses enjeux (pages 60-66 du fichier).

La stratégie énergétique issue notamment du PCAET, est présentée sommairement pages 122-127
mais  sans  la  relier  au  projet  s’agissant  de  la  réduction  des  consommations  énergétiques,  la
production d’énergies renouvelables et l’optimisation énergétique.

L’autorité environnementale recommande :
• de démontrer la compatibilité de la modification du plan local d’urbanisme avec l’objectif

n°6  du  schéma  régional  d’aménagement  et  de  développement  durable  et  d’égalité  des
territoires  (SRADDET)  des  Hauts-de-France,  visant  l’implantation  des  plateformes
logistiques aux abords des accès multi-modaux pour faciliter le report modal et favoriser la
massification des flux ;
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• d’examiner la compatibilité de la modification du plan local d’urbanisme avec la stratégie
énergétique  du  plan  climat  air  énergie  territorial  Grand  Amiénois  (PCAET)  portant
notamment  sur  la  ressource  énergétique  (réduction  des  consommations  énergétiques,
production d’énergies renouvelables et optimisation énergétique).

II.3 Scénarios et justification des choix retenus

L’évitement  de  contraintes  environnementales  et  l’offre  de  superficies  nécessaires  aux  besoins
identifiés pour le développement économique du territoire (notamment de grandes parcelles de 20 à
50 hectares) pour les projets de l’industrie verte, figurent dans l’exposé des motifs pour lesquels le
projet a été retenu ainsi que des raisons justifiant ce choix.
En pages  315-318 du fichier,  l’évaluation environnementale justifie  le  fondement  du projet  par
l’adéquation offre foncière-demande, et le choix du site par son inscription dans le schéma directeur
Borealia de 2004 (page 118 du fichier) visant à rééquilibrer le développement urbain entre l’est et
l’ouest de l’agglomération à proximité des autoroutes A16 et A29. La modularité parcellaire que le
projet peut offrir est également mise en avant (proposition de petites parcelles ou un mix de grandes
et de petites parcelles), en regard de l'offre foncière économique existante.
Il est mentionné une consommation de foncier économique observée de 12 à 14 hectares par an sur
le territoire.  Néanmoins, la nature et l’étendue des besoins des entreprises, du territoire ou hors
territoire, ne sont pas précisées, en regard des réserves foncières mobilisables.

De  plus,  la  justification  d’une  politique  de  l’offre  foncière  ne  constitue  pas  une  garantie
d’implantation,  ni  une justification suffisante à l’égard de la très forte consommation d’espaces
naturels, agricoles et forestiers (ENAF) qui serait alors en contradiction avec les objectifs de la loi
dite « climat et résilience » du 22 août 2021 et plus particulièrement de lutte contre l’artificialisation
des sols au travers de l’objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) en 2050.

Le dossier (pages 326-381 du fichier) comprend un inventaire détaillé des quinze zones d’activité
économiques de la communauté d’agglomération Amiens Métropole occupant  une superficie de
1 858 hectares.  Les disponibilités foncières actuelles  (page 329) s’élèvent à 277,8 hectares avec
Borealia,  dont  189,8  hectares  (réserve  foncière)  nécessitant  une  modification  du  document
d’urbanisme  fixant  les  règles  d’aménagement  et  d’utilisation  des  sols.  En  d'autres  termes,  88
hectares ne nécessitent pas une telle modification. Le site de Borealia est classé majoritairement
dans le périmètre de la réserve foncière métropolitaine (61,2 hectares).

Aucune analyse ni aucune conclusion ne sont associées à cet inventaire.

L'évaluation environnementale ne donne pas de présentation globale du besoin estimé (qualitatif et
quantitatif)  du foncier économique à urbaniser à  l’échelle intercommunale  au regard du foncier
économique actuellement disponible sur l’agglomération ou sur les intercommunalités voisines.

L’autorité  environnementale  recommande  de  compléter  la  justification  par  une  comparaison
chiffrée des différentes possibilités d’ouverture à l’urbanisation à l’échelle intercommunale voire
d’un territoire plus étendu, en prenant en compte la nature des besoins auxquels il est besoin de
répondre (taille de parcelle, nature d’activité ...).
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II.4 État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre
du plan sur l’environnement et  mesures destinées  à éviter,  réduire et  compenser ces
incidences

II.4.1 Consommation d’espace

L’artificialisation des sols consécutive à l’urbanisation a des incidences notamment sur les milieux,
le paysage, le stockage de carbone dans les sols, la gestion des eaux, les risques et de manière plus
large sur les services écosystémiques3.
La thématique de la consommation d’espace n’est pas abordée dans l’évaluation environnementale,
sous l’angle des conséquences de la mise en œuvre du projet d’urbanisation sur l’environnement.

La consommation d’espace sur le territoire de la ville d’Amiens, entre 1970 et 2019, est présentée
sous  la  forme  cartographique  avec  un  dégradé  de  trois  couleurs  en  fonction  des  années  de
construction sur les parcelles.
Entre 2009 et  fin  2021,  c’est-à-dire  approximativement  lors  de la  période  de l’actuel  PLU,  43
hectares de nouvelles surfaces ont été consommés dont 16 hectares à vocation d’activité (36%).
La zone 2AU objet de la modification n°16 correspond à 56,8 hectares ce qui est considérable au
regard des années passées.

Le dossier (pages 259-261 du fichier) présente deux scénarios étudiés avec un zoom sur le réseau
viaire primaire et sur la rétention des eaux pluviales à la parcelle et retiendrait le scénario 2, avec
une cession des espaces en trois temps selon une codification par couleurs qui ne permet pas de
distinguer  clairement  les  espaces  correspondant  à  la  phase  2  de  la  phase  3.  Il  n’y  a  pas
d’information  sur  les  superficies  concernées  pour  chaque  phase  alors  que  la  phase  1  semble
représenter une proportion majeure de l’emprise du projet. Dans les documents du PLU qui seront
opposables, aucune mention de phasage n’est prévue alors que cette disposition permettrait une
ouverture progressive de la zone à l’urbanisation assurant une consommation économe et optimisée
de l’espace.

La limitation de l’imperméabilisation des espaces publics, le maintien des espaces verts en quantité
dans les espaces privés et le choix d’entreprises qui limiteraient leur impact sur l’environnement ou
proposeraient des actions environnementales (gestion des espaces verts, développement d’énergies
renouvelables…) sont des éléments se rapportant indirectement à l’économie d’espace, en limitant
certains  de  ses  effets  sur  l’environnement.  Il  est  toutefois  à  noter  que  les  espaces  de  ce  type
présentent rarement un intérêt écologique majeur.

L’article 9 du règlement indique que l’emprise au sol des surfaces imperméabilisées (constructions,
voiries, annexes…) ne pourra excéder 60 % de l’unité foncière, ce qui constitue une mesure dont les
effets antagonistes sont manifestes : en réduisant les surfaces imperméabilisées, la densification des
aménagements  du  site  pourrait  se  trouver  réduite  et  conduire  à  une  consommation  d’espace
artificialisé  non  imperméabilisé  plus  importante. Des  mesures  adaptées  de  gestion  des  eaux

pluviales peuvent permettre de réduire l'imperméabilisation effective.

Par ailleurs, même si l’article 12 du règlement prescrit la réalisation d’un parking en ouvrage au-
delà de 80 places de stationnement sur un même terrain, il peut être considéré que les mesures et
obligations  visant  à  réduire  l’emprise  des  voiries  et  du  stationnement  (ex :  mutualisation)  sont
largement insuffisantes.

3 Les serv  ices écosystémiques   sont définis comme étant les bénéfices que les êtres humains tirent du fonctionnement
des écosystèmes (article L110-1 du code de l’environnement), par exemple :  le stockage de carbone, la gestion des
eaux, etc.

AVIS DÉLIBÉRÉ n° 2024-7675 adopté lors de la séance du 3 avril 2024 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France

8/17



En définitive, le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation ne comprennent
pas de mesures fortes en faveur d’une gestion économe de l’espace.

L’autorité  environnementale  recommande  de  prévoir  des  scénarios  alternatifs  de  phasage  de
l’ouverture à l’urbanisation de la zone permettant une gestion économe et optimisée de l’espace au
niveau du PLU.

II.4.2 Paysage, patrimoine

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  
Le site s’inscrit sur un coteau habitable et un plateau agricole de l’unité paysagère de la métropole
amiénoise, entre la vallée sèche de Grâce au nord et la vallée de la Selle au sud.

Deux  monuments  inscrits  au  patrimoine  mondial  de  l’UNESCO  (le  beffroi  d’Amiens,  à  3,3
kilomètres et la Cathédrale Notre-Dame, à 3,7 kilomètres) présentent des covisibilités avec le site
du projet. La Tour Perret constitue également un monument emblématique d’Amiens visible.
Le Gisement quaternaire du bois de Montières à 400 mètres au nord du site sur l’autre versant de la
vallée de Grâce est un monument historique classé.

Le projet de modification aura des incidences sur les covisibilités avec le patrimoine local, ainsi que
sur le paysage à caractère naturel et agricole, notamment sur les franges extérieures.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale stratégique et prise en compte du paysage et du  
patrimoine

Le dossier  présente  le  patrimoine bâti  (UNESCO, monuments historiques  et  vernaculaire)  dans
l’environnement du projet.
Les covisibilités sont jugées relativement limitées selon l’évaluation environnementale.

L’analyse  paysagère  du  site  (pages  150-155 du  fichier)  comprend une  description  du  contexte
paysager, ainsi que des représentations graphiques du relief du site, des cônes de vue vers le centre-
ville d’Amiens et des vues principales vers le site. Les vues considérées comme les plus importantes
vers le site du projet apparaissent sous la forme d’une mosaïque d’images de petites dimensions
entourant la vue aérienne (cf. figure 83 page 154 du fichier). Il convient de présenter ces vues dans
un format plus lisible, et par ailleurs de retenir des prises de vues correspondant à des conditions
plus défavorables en matière de couvert végétal.

L’autorité environnementale recommande :
• d’agrandir les vues les plus importantes vers le site du projet (cf figure 83) et d’en insérer

une par feuillet dans le dossier pour en améliorer la lisibilité ;
• de proposer des prises de vue avec un couvert végétal en situation plus défavorable.

Le site  du projet  se  situe sur  un point  haut  (environ 60m NGF) par  rapport  à l’agglomération
amiénoise et  ses  monuments emblématiques  (environ 35m NGF).  Le différentiel  topographique
entre  les  points  bas  de  la  vallée  et  les  points  hauts  des  quartiers  périphériques  du  sud-ouest
d’Amiens donne l’impression d’une ville bâtie au milieu d’un écrin boisé. Cette perspective unique
sur l’agglomération est à préserver.

Par ailleurs, le secteur du projet apporte une perspective visuelle sur les boisements et la ripisylve
de la vallée de la Selle. 

L’article 10 du règlement autorise les constructions d’une hauteur de 17,50 mètres à l’acrotère ou au
faîtage, et d’une hauteur de 30 mètres pour les équipements techniques liés au process industriel des
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industries. Il ajoute que l’intégration paysagère devra être particulièrement soignée. La plus grande
hauteur annoncée est  significative,  et  la notion d’intégration paysagère particulièrement soignée
reste vague. Il n’est pas précisé quelles dispositions permettraient de s’opposer à une construction
qui ne répondrait pas à l’objectif fixé.

De  plus,  le  dossier  ne  prend  en  considération  que  le  cône  de  vue  au  niveau  du  rond-point  à
proximité de l’entrée de l’autoroute A16, alors qu’il y a des monuments  visibles en d’autres points
qui seront impactés par le projet.
Les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  n°35  « Avenue  François  Mitterrand »
comprennent un principe de façade qualitative et attractive pour traiter l’interface du projet avec son
environnement sans plus de détail ou de prescription.

Le dossier  indique que les  mesures  envisagées  qui  porteront  sur  le  traitement  paysager  du site
(ceinture boisée au nord, alignement d’arbres à l’est…) viseront à limiter fortement la visibilité du
projet  dans  le  grand  paysage  (pages  206-212  du  fichier).  Il  expose  des  vues  photographiques
accompagnées  de  principes  d’aménagement.  Le  dossier  ne  comporte  pas  de  photomontages
permettant de se prononcer sur l’impact paysager du projet.

L’autorité environnementale recommande :
• de compléter les éléments d’insertion du secteur à urbaniser dans le paysage, notamment en

lien avec les vues éloignées,  et  de joindre des photomontages à partir  de points de vue
représentatifs ;

• de renforcer la notion d’insertion paysagère des futurs aménagements et de traitement des
interfaces  en  complétant  le  règlement  écrit  et  les  orientations  d’aménagement  et  de
programmation.

Le projet de modification du PLU ne propose aucune voie interne de la ZAC offrant des percées sur
le paysage, telles que les vallées voisines et les paysages urbains.
Or l’aménagement de quelques grandes artères orientées vers l’est et le sud-est pourrait apporter des
cônes de vue intéressants.

Concernant la préservation des paysages, les éléments relatifs aux impacts sont insuffisants et la
proposition de séquence d’évitement et de réduction n’est pas satisfaisante. En effet l’évaluation
environnementale considère l’impact paysager comme faible voire inexistant et ne propose pas, par
exemple, de mesures propres à maintenir les vues sur les bâtiments emblématiques d’Amiens et par
voie de conséquence la qualité de l’entrée de ville. Le programme de plantations sur les interfaces
(bandes boisées et haies) proposé, permettra uniquement de réduire la visibilité de la ZAC dans son
environnement proche.

Par ailleurs, le projet de modification du PLU ne prévoit aucune mesure favorable à une bonne
intégration paysagère des futurs aménagements (ex : nuancier réglementaire pour encadrer l’aspect
extérieur des bâtiments, règles pour assurer une unité d’aspect des constructions).

L’autorité environnementale recommande :
• de  modifier  les  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  ,  afin  de  garantir  le

maintien des perspectives paysagères ;
• de  prévoir  des  mesures  favorables  à  une  bonne  intégration  paysagère  des  futurs

aménagements (ex : nuancier réglementaire pour encadrer l’aspect extérieur des bâtiments,
règles pour assurer une unité d’aspect des constructions).
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II.4.3 Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  
Les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I n°220013953
« Forêt d’Ailly-sur-Somme » et de type II n°220320034 « Haute et moyenne vallée de la Somme
entre Croix-Fonsommes et Abbeville » se situent à environ deux kilomètres du site.

Six sites Natura 2000 sont présents dans un rayon de 20 kilomètres autour du projet, dont le plus
proche est à environ quatre kilomètres (Zone spéciale de conservation FR2200356 « Marais de la
moyenne Somme entre Amiens et Corbie »).

Le projet  est  localisé sur des terrains de grande culture et  à proximité de boisements  et  autres
éléments arborés.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des milieux naturels  
Les  espaces  naturels  protégés  ou  reconnus  par  des  inventaires  (Sites  Natura  2000  et  ZNIEFF
notamment) à proximité du projet, les inventaires faune, flore et habitats naturels réalisés dans le
cadre  du  projet  de  ZAC,  ainsi  que  les  fonctionnalités  écologiques  du  territoire  (continuités
écologiques, trame verte et bleue…) sont présentés sous la forme cartographique et sont décrits aux
pages 67-94 du fichier de l’évaluation environnementale.
Le  dossier  indique  que  le  site  ne  présente  pas  d’intérêt  écologique  particulier,  que  ses  abords
montrent des éléments végétaux utiles aux déplacements des oiseaux et des chauves-souris, et qu’il
est environné d’infrastructures de transport constituant des obstacles aux continuités écologiques du
secteur.

Le dossier indique que l’aménagement du site aura pour incidence permanente la privation des
espaces  pour  la  faune  locale,  mais  que  les  espaces  verts  et  les  plantations  inscrites  dans  les
orientations  d’aménagement  et  de  programmation  apporteront  des  espaces  pour  la  biodiversité
(pages  173-174  du  fichier)  qui  constitueront  un  ensemble  de  continuités  écologiques  avec  les
prairies et bocages de la vallée de Grâce et les alignements d’arbres au sud.
La « figure 90 » (page 175 du fichier) constituant une illustration de la trame verte et bleue future
potentielle au sein du site, et la « figure 91 » (page 176 du fichier) portant sur un extrait de l’OAP
de la zone (n°35), apportent des informations très différentes concernant la trame verte.
Le contenu de l’OAP n°35 de la zone est dépouillé comparativement aux supports de la trame verte
(boisements, haies, prairies…), aux continuités écologiques de la trame verte, aux supports de la
trame  bleue  (noues  et  bassins)  et  aux  continuités  écologiques  de  la  trame  bleue.  Seuls  les
aménagements sur les limites extérieures sont représentés.
Il conviendrait de renforcer le contenu de l’OAP de la zone (n°35) en lien avec la figure illustrative
90, quand bien même les tracés ne seraient pas figés, afin d’assurer le maintien d’une trame verte et
bleue satisfaisante rapportée aux enjeux locaux.

L’autorité environnementale recommande d’encadrer dans le règlement les caractéristiques et les
fonctionnalités de la trame verte et bleue à constituer (continuité et connectivité, linéaire minimal
et/ou nombre de trames SO-NO et SE-NO respectivement …) afin d’assurer le maintien d’une trame
répondant aux enjeux locaux et aux incidences de l’urbanisation du site.

Plusieurs  mesures  de  gestion  différenciée  des  espaces  verts  excluant  l’utilisation  de  produits
phytosanitaires sont associées aux phases travaux et exploitation (pages 175-176 du fichier).
Le règlement de la zone 1AUb prévoit a minima 20 % d’espaces libres de pleine terre, la plantation
d’arbres de haute tige et de haies vives en fonction des places de stationnement créées.
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L’analyse des incidences du projet sur les services écosystémiques est présentée pages 223-227 du
fichier.
Elle  mentionne  que  l’urbanisation  du  site,  et  donc  le  projet  de  ZAC permettra  de  développer
davantage de services que la situation existante. La démarche n’est pas approfondie et reste très
qualitative pour en tirer des conclusions qui permettraient d’éclairer les choix d’urbanisation. Par
exemple, concernant la régulation climatique en matière de stockage de carbone, il est considéré
que la situation initiale (site cultivé) est identique à la situation avec l’aménagement de la ZAC
Boréalia 2, considérant que les sols agricoles seraient les plus émetteurs de gaz à effet de serre. 
De même concernant la régulation des eaux, il est indiqué que les cultures agricoles ne permettent
pas de retenir convenablement les eaux pluviales. Or l’infiltration des eaux pluviales sur un sol
cultivé dépend notamment de la topographie du terrain et des pratiques culturales (sol couvert ou
non, compacité du terrain…). Les insuffisances sur la prise en compte de ces thématiques est traitée
infra.

➢ Qualité de l’évaluation des incidences et prise en compte des sites Natura 2000  
L’évaluation des incidences de l’urbanisation de la ZAC sur les sites Natura 2000 environnants est
présentée pages 228-237 du fichier.
Les incidences attendues en phases travaux et exploitation sur les habitats et sur les espaces, sont
jugées non significatives.

II.4.4 Eau et milieux aquatiques

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  
Le captage de Pont de Metz qui est proche de Borealia 2 (à quelques centaines de mètres au sud-est
du site) est considéré comme un point de ressource stratégique. En 2021 il a alimenté en eau potable
la communauté d’agglomération Amiens Métropole à hauteur de 28 %.

Le site présente un relief à pente douce d’ouest en est, avec un risque de ruissellement au droit des
talwegs du site ainsi que d’accumulation d’eau en points bas de la bordure de la vallée de la Selle au
sud.

Un avis d’hydrogéologue agréé a été rendu dans le cadre du projet de ZAC.

Outre les servitudes des périmètres de protection, il préconisait une vigilance toute particulière sur
les activités du secteur des coteaux et plateaux dont les sols sont plus vulnérables qu’en plaine.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale stratégique et prise en compte de la ressource en  
eau et des milieux aquatiques

Concernant la ressource en eau potable
L’évaluation indique que le périmètre de la ZAC a été dessiné de manière à éviter d’urbaniser les
secteurs compris dans le périmètre de protection de captage. Le projet est situé en aval hydraulique
du captage et ne sera pas susceptible d’impacter cette ressource. 

La capacité de la ressource en eau potable pour l’accueil des nouvelles activités n’a pas été vérifiée,
probablement  en  raison  de  l’absence  d’information  sur  les  activités  et  leurs  besoins  en  eau.
Certaines activités peuvent être très consommatrices d’eau. L’analyse de ce volet pourrait a minima
être réalisée de manière inversée en visant à déterminer les consommations maximales soutenables
en fonction de la ressource disponible actuelle et futur.

L’autorité  environnementale  recommande  d’étudier  la  disponibilité  du  secteur  en  eau,  pour
autoriser a priori l’accueil des activités dont les besoins seraient en adéquation avec la ressource
actuelle et future.
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La  vigilance  attendue  concernant  l’assainissement  des  eaux  usées  et  des  eaux  pluviales  de
ruissellement de voirie, toutes activités générant des risques de pollutions des eaux de surfaces et
souterraines  visés  par  l’avis  de  l’hydrogéologue  agréé  n’est  pas  reprise  dans  l’évaluation
environnementale ni traduite dans le plan local d’urbanisme.

L’autorité environnementale recommande de joindre l’avis de l’hydrogéologue agréé réalisé dans
le cadre du projet et de démontrer sa prise en compte au niveau du PLU concernant la vigilance
attendue sur les activités du secteur des coteaux et plateaux dont les sols sont plus vulnérables
qu’en plaine, et qui pourraient introduire directement au sein de l’aquifère des pollutions.

Le règlement prévoit que l’emprise au sol des surfaces imperméabilisées (voiries et constructions)
soit  limitée  à  60 %  de  l’unité  foncière  dont  au  moins  20 %  de  l'emprise  en  pleine  terre,  et
l’évaluation environnementale indique que le projet de ZAC n’aura pas d’impact significatif sur
l’alimentation de la nappe.

Concernant la gestion des eaux pluviales
Les lots privés auront l’obligation de gérer et de traiter leurs eaux pluviales à la parcelle.
Cette mesure est reprise dans le règlement écrit (article 4 II.6).

L’évaluation  mentionne  que  les  lots  privés  seront  incités  à  mettre  en  place  des  espaces  de
stationnement perméables, mais cette mesure n’est pas reprise dans le plan local d’urbanisme.

Parallèlement, il est indiqué que les eaux pluviales des espaces collectifs potentiellement polluées
(voiries)  de  manière  chronique  voire  accidentelle  (incendie  ou  déversement  accidentel  de
substances  polluantes),  seront  collectées  et  dirigées  vers  des  ouvrages  d’assainissement
dimensionnés pour accepter une pluie centennale et construits en priorité afin d’être opérationnels
dès la phase travaux. 
Les eaux pluviales seront infiltrées par noues enherbées et plantées. L’évaluation environnementale
ne précise pas l'encadrement  des modalités de traitement des eaux pluviales susceptibles d’être
polluées avant infiltration.

L’autorité environnementale recommande :
• d’apporter des éclaircissements sur la gestion des eaux pluviales des aires de stationnement

en lien avec la protection du milieu naturel (types de stationnements visés ...) ;
• de préciser  l'encadrement des  dispositifs  de collecte et  traitement des  eaux polluées en

fonctionnement normal et en cas de situation accidentelle (déversement massif de polluant,
gestion  des  eaux  d’extinction  d’incendie  par  exemple)  et  les  dispositions  prises  pour
assurer que des aux polluées ne soient pas évacuées vers les dispositifs d’infiltration ;

• de préciser les dispositions retenues au niveau du PLU pour garantir ainsi une gestion des
eaux pluviales  permettant  d’assurer  la  préservation  des  eaux  souterraines  et  l’absence
d’aggravation sur l’aval hydraulique, y compris en cas d’événement pluvial supérieur à la
crue  centennale  considérant  le  contexte  du  changement  climatique  qui  conduit  à  des
événements pluviaux plus intenses et plus fréquents.

II.4.5 Bruit

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  
Le site dans son extrémité ouest est voisin de l’autoroute A16 classée en catégorie 2 au titre des
infrastructures  de  transports  terrestres4.  Il  est  longé  dans ses  limites  sud  par  l’avenue François
Mitterrand.
Les habitations les plus proches se situent à environ 200 mètres au sud-est.

4 Ce classement implique une isolation acoustique adaptée dans une bande de 250 mètres de part et d’autre de 
l’infrastructure.

AVIS DÉLIBÉRÉ n° 2024-7675 adopté lors de la séance du 3 avril 2024 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France

13/17



Les futurs bâtiments à vocation économique ne sont pas concernés par une isolation acoustique
contraignante.

La  zone  à  urbaniser  engendrera  des  nuisances  liées  à  l’augmentation  du  trafic  routier  dans  le
secteur, ainsi qu’aux activités de la ZAC « Borealia 2 ».

➢ Qualité de l’évaluation environnementale stratégique et prise en compte du bruit  
Le  dossier  présente  la  carte  de  bruit  stratégique  réalisée  par  Amiens  Métropole  pour  les  deux
indicateurs recommandés au niveau européen : le niveau sonore global «Lden» et le niveau sonore
nocturne «Lnight».
Il comprend également une étude acoustique réalisée en 2021 par Orféa acoustique, portant sur une
analyse  de  l’environnement  initial,  une  étude  des  effets  acoustiques  potentiels  du  projet  sur  le
voisinage ainsi qu’une proposition de principes d’aménagements en faveur de la diminution du
bruit.
La  localisation  générale  des  points  de  mesures  (page  136  du  fichier  de  l’évaluation
environnementale)  apparaît  discutable,  ou  du  moins  insuffisante.  Les  zones  bâties  existantes
(bâtiments  d’habitation,  d’enseignement,  de  santé,  de  soin  et  d’action  sociale,  ainsi  que
d’hébergement à vocation touristique) et  projetées  seront probablement les plus affectées par le
bruit généré par le projet, le positionnement des points de mesure dans les franges urbaines au sud-
est du projet aurait été plus pertinent.
Il ressort des mesures effectuées sur les cinq points retenus qu’elles traduisent une ambiance sonore
dite « modérée » en période diurne et nocturne, principalement marquée par le trafic routier. Ces
points de mesure correspondent au limites de l’emprise du projet. Il conviendrait de les compléter
par  des  mesures  au  niveau des  zones  résidentielles  existantes  ou constructibles  à  proximité  du
projet.

L’autorité recommande de compléter les points de mesures de l’étude acoustique sur les franges
urbaines les plus au nord de l’agglomération amiénoise, pour établir l’état initial du secteur et de
justifier de la représentativité des points de mesure retenus.

Concernant le bruit généré par les activités qui seront implantées et pour certaines concernées par le
code de la santé publique ou par la réglementation acoustique relative aux installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE),  le  dossier  prévoit  des  mesures  de  réduction  de
l’impact acoustique en phase exploitation : implantation et orientations relatives des bâtiments de la
zone en fonction de leur destination, implantation des activités potentiellement bruyantes le long de
l’autoroute  A16.  La  création  de  merlon  pour  protéger  les  bâtiments  d’habitation  des  nuisances
sonores  du  trafic  routier  et  des  activités,  ainsi  que  l’implantation  des  activités  génératrices
d’émissions  sonores  à  distance  sont  également  citées.  Ces  mesures  relèvent  plus  de
recommandations.  Le  PLU  ne  semble  pas  prendre  de  disposition  pour  assurer  qu’elles  soient
opposables aux projets.

Cette partie de l’évaluation consacrée à l’acoustique nécessite d’être plus clairement décrite,  en
distinguant les incidences étudiées voire cumulées sur les émissions sonores d’origines internes et
externes  (trafic  principalement)  à  la  ZAC,  ainsi  que  les  mesures  envisagées  pour  les  réduire
notablement.

De  plus,  certaines  mesures  telles  que  l’implantation  des  activités  bruyantes  ou  l’interdiction
d’activités  bruyantes  sur  certains  secteurs,  pourraient  être  intégrées  aux  règlements  écrit  et
graphique, ainsi qu’aux orientations d’aménagement et de programmation n°35, car la réponse aux
exigences réglementaires mentionnée page 193 du fichier, pourrait s’avérer insuffisante pour limiter
la gêne au voisinage.
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L’autorité environnementale recommande :
• de clarifier l’examen des nuisances acoustiques sur les secteurs à l’intérieur et à l’extérieur

de la ZAC ;
• d’apporter des précisions sur les mesures envisagées et sur les dispositions prises au niveau

du PLU pour assurer leur opposabilité aux projets ;
• d’intégrer les mesures de réduction des nuisances sonores notamment l’implantation des

activités  bruyantes  ou  l’interdiction  d’activités  bruyantes  sur  certains  secteurs,  dans  la
partie réglementaire de la zone du PLU ainsi que dans les orientations d’aménagement et
de programmation n°35 « Avenue François Mitterrand ».

II.4.6 Air, climat et énergie

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  
Air
Le  trafic  routier  en  phase  chantier  et  en  phase  exploitation,  ainsi  par  la  présence  éventuelle
d’activités polluantes en phase exploitation seront à l’origine d'une dégradation de la qualité de l’air
du territoire.
La  qualité  de  l’air  régionale  est  homogène  tout  en  étant  l’une  des  plus  mauvaises  de  France
métropolitaine. L’ensemble de la population régionale est exposée à des concentrations moyennes
annuelles de particules fines « PM2,55 »  (caractéristiques du transport routier) dépassant la valeur
recommandée par l’OMS (10 µg/m³). La pollution de l’air de la région entraîne chaque année le
décès prématuré de 6 500 personnes (Santé Public France 2016).

Climat
L’aménagement du site dans ses phases travaux et exploitation engendrera l’émission de gaz à effet
de  serre,  et  participera  sans  mesure  spécifique  au  changement  climatique  (augmentation  des
températures,  de  l’intensité  et  de  la  fréquence  des  épisodes  caniculaires  et  de  sécheresse,  de
l’évolution du régime annuel de précipitations, de l’augmentation des inondations, des tempêtes et
des vents violents).

Énergie
Le développement des énergies renouvelables constitue une opportunité sur un secteur ex nihilo.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale stratégique et prise en compte de  s incidences  
Air
La qualité de l’air locale est présentée à l’appui des données de la station de mesure la plus proche,
la station sur la commune de Salouël (pages 131-133 du fichier), située dans un contexte périurbain
comparable à celui du site.
Le  dioxyde  d’azote  (NO2),  les  particules  fines  (PM10)  et  l’ozone  (O3)  mesurés  par  la  station
montrent une qualité de l’air avec des valeurs en deçà des valeurs réglementaires pour 2019. Une
actualisation avec des données plus récentes serait pertinente.
De plus, la carte stratégique de l’air du secteur d’Amiens Métropole établie par ATMO Hauts-de-
France (observatoire régional de l’air), portant sur les trois polluants principaux (dioxyde d’azote et
particules fines « PM10 » et « PM2,5 ») n'est ni présentée ni exploitée.

À l’échelle très locale, la principale source actuelle de pollution atmosphérique est l’autoroute A16.
Mais la zone qui sera ouverte à l’urbanisation, générera un trafic routier (étude de 2021) estimé à :

• 4 300 véhicules légers par jour (VL/j) et 1 200 poids-lourds par jour (PL/j) dans le secteur
d’Amiens ;

5 PM 2,5 (PM provenant de l’abréviation en anglais de Particulate Matter) désigne une particule fine de diamètre de 2,5
microns.
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• 6 400 VL/j et 2 000 PL/j dans le secteur de Pont-de-Metz ;
• 3 800 VL/j dans le secteur de Renaucourt.

Ce trafic routier correspond à un triplement du trafic actuel sur l’avenue François Mitterrand.
Malgré cette augmentation, aucune modélisation ou évaluation de l’impact du projet sur la qualité
de l’air au niveau local n’apparaît dans le dossier.

L’autorité environnementale recommande :
• d’appuyer  l’examen de la qualité de l’air du secteur  sur des données plus  récentes  que

celles employées  (2019),  ainsi que sur la carte stratégique de l’air d’Amiens Métropole
établie par ATMO Hauts-de-France ;

• de modéliser puis d’évaluer l’impact du projet sur la qualité de l’air au niveau local.

Climat
Le dossier cite une augmentation des émissions de gaz à effet de serre par l’artificialisation partielle
du site et par l’activité des futures entreprises. L’évaluation des émissions associées aux activités à
venir n’est pas aisée à ce stade de l’avancement du projet de ZAC, a contrario de celles induites par
l’artificialisation des sols entraînant un déstockage de carbone.
La préservation de certaines  structures  végétales  existantes  ainsi  que leur  renforcement  par  des
actions  de  végétalisation  en  limite  du  site  et  à  l’intérieur  du  site  (espaces  boisés,  haies  et
alignements d’arbres) présentées au titre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation
(dites « ERC »), sont à prendre en compte pour établir le bilan carbone.
Cette démarche d’évaluation des émissions de gaz à effet de serre par poste majeur, permettra a
priori  de déterminer l’impact  résiduel  du projet,  évalué à ce stade comme non significatif  sans
aucun élément chiffré ni de comparaison.
Il  conviendrait  a  minima que des dispositions soit  prises  pour viser la neutralité carbone de la
modification et qu’à ce titre, une estimation des pertes de capacités de stockage de carbone liées à
l’artificialisation des sols soit quantifiée et que des mesures de compensation soient proposées et
quantifiées.

Ces  mesures  pourraient  être  traduites  dans  le  règlement  écrit  ainsi  que  dans  les  orientations
d’aménagement et de programmation du site pour garantir leur mise en œuvre.

L’autorité environnementale recommande :
• d’établir  un  bilan  de  l’urbanisation  du  site  en  l’adossant  a  minima  aux  grands  postes

prévisibles  de  stockage  (espaces  végétalisées  projetés)  et  de  déstockage  de  carbone
(artificialisation des sols) ;

• d’insérer les mesures de réduction, d’évitement et de compensation des émissions de gaz à
effet de serre pour leur donner un caractère obligatoire.

L’une des incidences attendues du projet concerne une hausse du trafic routier ; le dossier indique
que la présence des routes proches du site (autoroute A16 et avenue François Mitterrand) devrait
faciliter son accès.
D’un point de vue quantitatif, le dossier fait référence à une étude de circulation réalisée en avril
2021, qui a consisté à superposer le trafic généré par le projet au trafic existant. Il ressort de cette
étude des réserves de capacité malgré une évolution importante du trafic routier à prévoir.
Plusieurs mesures de réduction lors de la phase chantier sont citées page 187 du fichier.
Pour la phase exploitation, le développement du réseau de transport collectif6 et des voies douces7,
ainsi que la végétalisation du site constituent les mesures de réduction citées.

6 Ligne de transport à la demande (RESAGO) desservant la nouvelle zone puis étude d’une ligne régulière, dont la mise
en service n’appartient au porteur de projet
7 Mise en place de mobilités douces (chemins piétons et vélos) à l’intérieur de la ZAC, via la connexion avenue 
François Mitterrand de cheminements à la ville d’Amiens
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La première mesure renvoie notamment à  l’étude d’une ligne régulière à réaliser,  sans garantie
quant à  sa réalisation.  La seconde mesure (voies douces) ne comporte pas  de précisions sur  la
possibilité effective d’accéder à la ZAC par la mobilité douce. Enfin, la dernière mesure relative à la
végétalisation, laquelle doit permettre une captation du dioxyde de carbone, doit faire l’objet d’une
quantification dans le cadre d’un bilan carbone (cf. supra).

L’autorité environnementale recommande de conduire à terme les études visant à favoriser des
modes de transport collectifs et/ou décarbonés.

L’analyse des incidences et de la vulnérabilité du projet face au changement climatique présentée
pages 219-222 du fichier, n’est pas menée à son terme.
Elle  ne  propose  par  de  mesures  d’adaptation  aux  effets  prévisibles  du  changement  climatique.

L’autorité  environnementale  recommande  de  poursuivre  l’analyse  des  incidences  et  de  la
vulnérabilité du projet face au changement climatique, en examinant la prise en compte des effets
prévisibles du changement climatique au niveau de la modification du PLU.

Énergie
Les  énergies  renouvelables  sont  citées  dans  l’évaluation  environnementale,  mais  sans  mesure
concrète.  Le  projet  de  ZAC  aurait  fait  l’objet  d’une  étude  de  faisabilité  du  potentiel  de
développement  des  énergies  renouvelables,  et  le  cahier  des  charges  de  la  ZAC  inciterait  les
propriétaires à avoir recours à des installations de production. Cette mesure d’incitation semble
insuffisante au regard des enjeux de production d’énergie décarbonée.
Le  plan  local  d’urbanisme  pourrait  comporter  des  prescriptions  en  faveur  des  énergies
renouvelables  sur  ce  secteur  présentant  un  fort  potentiel  (ex :  solaire  photovoltaïque  sur  les
bâtiments et les parkings).

L’autorité  environnementale  recommande  d’inclure  dans  le  règlement  écrit  et/ou  dans  les
orientations d’aménagement et de programmation, des prescriptions d’implantation de structures
de production d’énergie renouvelable.
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